
GATT/AIR/2912/ADD.l 1ER FEVRIER 1990 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES SE OEUNIRA LE 
LUNDI 12 FEVRIER 1990 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE WIVLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L̂ CjRDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

SE ttm 
E WI\LI 

ECHANGE DE VUES SUR LES PROPOSITIONS/^e«NTENUES DANS LES DOCUMENTS 
MTN.GNG/W/18 ET DPG/W/5 ET PRESENTATION Y>E NOUVELLES COMMUNI
CATIONS EVENTUELLES; \ ^ / 

EXAMEN DE DISPOSITIONS EN RAPPORT MEC LE COMMERCE FAISANT 
L'OBJET DE TRAVAUX DANS D'AUTBES OBteANISATIONS INTERNATIONALES 
(DPG/W/4/REV.1 ET L/6459/REV. 1^-*^ 

EXAMEN DE LA NOTE DOCUMENTAI-RE SUR LES DISPOSITIONS PERTINENTES 
DE L'ACCORD GENERAL ET BES ACCORDS ISSUS DES NCM, ET SUR LES 
PROPOSITIONS PRESENTEES BARS LE CADRE DE L'URUGUAY ROUND QUI ONT 
UN INTERET POUR LE GROUPE Av?G IV16 ) ; 

;,J cbtt D. AUTRES QUESTIONS,^ COMPRIS LE PROGRAMME DES TRAVAUX FUTURS. 

3. LA NOTE SUR LA DERNIB^REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL ET LA NOTE DU 
SECRETARIAT SUR LES DISPOSITIONS PERTINENTES DE L'ACCORD GENERAL (DPG/W/6) 
SERONT PUBLIEES SOUS / E U \ 

4. TOUTES LES PARXIES-CWTRACTANTES PEUVENT PARTICIPER A CETTE REUNION. 
LES GOUVERNEMENTS/QUI\SOUHAITENT ETRE REPRESENTES A CELLE-CI SONT INVITES A 
ME COMMUNIQUER LIS NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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